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   LIGNE DE CONDUITE 
 
 
L’affiliation à la ICMA entraîne une obligation d’observer la Constitution de l’Association 
ainsi que cette Ligne de Conduite.  
 
 
La Mission de la ICMA: 
 
 Les marins du monde nous rappellent du but ultime de tous les plans de Dieu: 

“Cette Bonne Nouvelle du Royaume sera annoncée dans le monde entier pour 
que le témoignage en soit présenté à tous les peuples. Et alors viendra la fin.” 
(Matthieu 24,14). Dans une communauté fragmentée et divisée, c’est la mission 
de la ICMA de promouvoir l’unité, la paix et la tolérance. La ICMA a été fondée 
dans le but d’avancer et de coordonner la coopération oecuménique Chrétienne 
auprès du clergé maritime. 

 
Les aumôniers et le personnel de toutes les Sociétés Membres de la ICMA au niveau 
local, national et international sont donc tenus à: 
 

a) Montrer un amour inconditionnel au marin en tant qu’ être humain créé à l’image 
de Dieu, et de faire voir un respect sincère pour ses valeurs personnelles et ses 
croyances; 

 
b) Servir les marins et leurs charges de toute nationalité, religion, culture, langue, 

sexe ou race; 
 

c) Combattre le préjugé, l’intolérance et l’injustice de toute sorte; 
 

d) Respecter la diversité des Membres et des Eglises de la ICMA et de développer 
ce qui les unit; 

 
e) Respecter la loyauté de ceux qui s’occupent du clergé maritime dans leur 

discipline et tradition ecclésiastique particulière; 
 

f) Coopérer avec les personnes, organisations et institutions, Chrétiennes ou non-
Chrétiennes, qui travaillent pour le bien-être des marins 
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